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En synthèse :   

Une réunion de CSE qui a permis de traiter les points suivants: 

 Bilan social de l'établissement (consultation) et Rapport de Situation 
Comparée … Les élus donnent un avis globalement défavorable 

 Demande d’agrément provisoire accordé au DSAT 

 Un bilan de l’assistante sociale qui montre que ça marche, même si nous 
pointons des axes d’amélioration 

 L’arrivée de Mr Bicquelet au comité de gestion de l’ASCANAMA 

 Un point de restitution de la CRT … qui pointe des réponses parfois 
approximatives ou … clairement édulcorées de la direction 

 Retour de l’enquête sur les conditions de travail : là aussi il y a du boulot ! 

 L’obligation du tour de cou : un code couleur à connaitre 

 Les chiffres bidons sur le nombre de grévistes 

 
 

En introduction, nous expliquons que la journée du 2 Octobre va être une journée 
de mobilisation intersyndicale et nationale : nous demandons le report du CSE 
Exceptionnel prévu ce jour de mobilisation, et sollicité par le DG pour échanger 
pendant 1h avec les élus sur le sujet de la Qualité de Vie au Travail (QVT). 
 

1. Bilan social de l'établissement (consultation) et Rapport de 

Situation Comparée 

Une présentation synthétique est réalisée en séance ! 
 
Voilà son contenu synthétique (le document complet fait 75 pages). 

 La pyramide des âges est stable en 2024. 

 Evolution des effectifs 

 
 

 Les départs par motifs : 
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 Les promotions 

 
 

 Handicap 
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 Absentéisme 

 
 

 Arrêts maladie : 

 
 
Une série de question est posé par les élus, notamment sur certains chiffres que nous 
ne comprenons pas (par exemple en réalisant un recoupage entre différents tableaux). 
La direction va prendre du temps pour nous répondre sur ces questions.  
 
Sur certains chiffres qui font peurs, (exemple ci-après sur un comparatif de salaire des 
cadres qui indique 500 Euros de différence entre les femmes et les hommes !), les 
explications données en séance permettent de comprendre ces chiffres « aberrants ».. 

 
(en regardant cette partie du tableau, on constate qu’il y a en moyenne chez les cadres 
500 Euros de différence entre les femmes et les hommes, alors qu’il y a peu de 
différence si on regarde le détail dans la grille informatique et administrative. Cela vient 
du fait que 80% des cadres informaticiens sont des hommes, et 2/3 des cadres 
administratifs sont des femmes. Hors le salaire des cadres informaticiens est supérieur 
aux cadres administratifs … peu importe si l’on est un homme ou une femme … donc, 
dans cette grille, il n’y a pas de soucis sur les écarts femmes/hommes, mais juste une 
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moyenne qui n’a pas de sens entre des agents qui sont dans des grilles de 
rémunération différentes.) 
Les échanges sont nombreux et parfois vifs, entre direction et élus. Nous pointons 
beaucoup d’autres indicateurs qui manquent pour améliorer l’analyse des élus sur le 
bilan social de l’entreprise. Mais la Direction rappelle que ce document est déjà très 
complet (et répond aux exigences légales), et qu’il est complété chaque année avec 
des données supplémentaires, mais ne peut pas tout couvrir ! 
 
Les élus pointent aussi le peu d’amélioration constatée années après années dans les 
principaux constats remontés par ce bilan. 
 
La Commission Sociale propose un avis défavorable, et les élus suivent cet avis et 
donnent globalement un avis défavorable à ce bilan. 
 
 

2. Point d’information sur la demande d’agrément du DSAT 

Le médecin du travail sur Frontalis doit partir en retraite au 1er janvier 2026. 
 
Du fait de ce départ, un agrément provisoire a été donné à la Cnam au Département 
Santé au Travail. 
 
 

3. Bilan assistante sociale 

Notre assistance sociale a présenté son rapport annuel et a rappelé comment la 
contacter (permanence sur Frontalis du lundi au mercredi), comme ses sujets 
d’intervention : 

  
 
Dans ce rapport, nous constatons que le nombre d’accompagnement reste stable 
entre 2023 et 2024 : 
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Le profil des personnes accompagnées est le suivant : 

 
 
Les sollicitations concernent principalement : 

 Le logement (très compliqué en Ile de France),  

 La famille (principalement pour des personnes « aidants familiaux » et des 
personnes en séparation : divorce/rupture) 

 La santé (maladie, souffrance au travail) 
  
Les élus soulignent le bon fonctionnement entre l’assistante sociale et la Commission 
sociale du CSE, et les bons retours des agents sur la prise en charge de leurs 
sollicitations. 
Les élus CGT demandent : 

 de prévoir des déplacements supplémentaires sur les différents sites de la 
Cnam 

o un planning va être proposé ! 

 d’avancer la diffusion de ce rapport au 1er trimestre 
 
Et nous nous interrogeons sur la possibilité de ré-internaliser cette prestation ! Mais il 
n’y a pas de projet dans ce sens côté direction… 
  
Enfin, nous demandons un travail sur les perspectives, qui sont actuellement calquées 
sur « ce qui était fait avant ». N’y a-t-il pas des actions à entreprendre pour améliorer 
ce service (en lien avec des retours des agents ou les sujets traités). Pour l’assistante 
sociale, le service fonctionne bien, avec des relations bien huilées en interne comme 
en externe. Il n’y a donc pas de sujet d’amélioration identifié aujourd’hui !  
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4. Remplacement d’un membre du comité de gestion de 

l’ASCANAMA 

Mr Biquelet (CFTC) est élu en remplacement de Céline Cremel au sein du Comité de 
Gestion de l’Ascanama. 
 

5. Point de restitution de la CRT 

Lors de la dernière CRT (Commission des Relations au Travail), les élus ont évoqué 
un compte-rendu de réunion diffusé au sein de la DGMET évoquant une absence de 
promotion dans cette équipe du fait de la nouvelle classification… Lors de la CRT, les 
élus ont interrogé la direction sur cette discrimination, mais la réponse n’était pas clair. 
En CSE, nous réinterrogeons la direction sur ce point qui explique qu’il s’agit d’une 
erreur d’interprétation dans ce compte-rendu. Elle explique qu’il n’y aura pas de 
discrimination dans cette équipe et que des promotions sont bien prévus à la DGMET ! 
 
Sur Dijon, une seule personne s’occupe des « facilities » (groupe froid, électricité, …), 
et lors de ses absences … il n’y a pas de « remplaçant » …  Ceci à un impact sur ce 
Datacenter et sur la prise de congés de l’agent concerné. Enfin, ça n’est pas une 
problématique DDSI, mais bien Service Généraux. La Direction travaille sur ce sujet 
… 
 
ARPEGE : Nous avions interrogé la Direction sur les problèmes rencontrés avec le 
logiciel Arpège dont la diffusion générale a été bloquée depuis de nombreux mois du 
fait des incidents majeurs sur 2 CPAM pilotes (44 et 85). 
 

 
 
La réponse de la direction lors de la CRT, tout comme celle de notre DSI il y a quelques 
mois en CSE, ressemble étrangement à la chanson Ray Ventura « Tout va très bien 
madame la Marquise ! » … Pour exemple, voici des extraits de la réponse de la 
direction en CRT « La situation de production s’est progressivement améliorée mais 
reste en tension à la sortie de l’été … L’entraide poursuit son appui et permettra dans 
les prochaines semaines de continuer à réduire le volume de dossiers en attente de 
paiement. » 
 

CPAM 44 

CPAM 85 
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C’est la cata ! 
 
Mais en CPAM, le retour des agents est sur un tout autre ton : « C’est la cata !!! ». 
Car les agents croulent sous des dossiers en erreurs qu’ils vont devoir gérer « à la 
main » ce qui va prendre des mois ! Les très nombreuses mises à jour n’ont pas résolu 
les problèmes, et côté assurés, le système bloque le versement des IJs sur un nombre 
important de dossiers avec des réclamations qui débordent !  
 

Les Indemnités Journalières (IJ), sont des prestations versées par l’Assurance 
Maladie lors d’un arrêt maladie, lorsque l’assuré ne touche plus de salaire. En cas de 
blocages, les assurés n’ont plus de moyen de subsistance ! 

 
De plus, lors d’un CSE à la CPAM 44, les élus ont demandé à la Direction quel était le 
résultat de l’audit déclenché par la Cnam sur les problèmes Arpège. Réponse de la 
Direction de la Cpam : « On ne sait pas …» Alors que c’est la Cnam qui a géré cet 
audit !!! 
 
Du coup nous interrogeons notre direction sur le résultat de cet audit. 
Retour de la Direction : l’audit se termine en octobre et une présentation sera réalisée 
en CSE en fin d’année. 
 

6. Retour de l’enquête sur les conditions de travail 

La société Acor est venu présenter son rapport sur l’enquête diligentée par le CSE 
autour des conditions de travail dans l’entreprise, dont voici quelques constats et 
recommandations. 
 
Plus de 1.000 personnes ont répondu au questionnaire (près de 40% de l’effectif !). 
De plus des ateliers (réunissant plus de 100 agents) ont été organisés autour des 
thèmes suivants : 

 Smart office 

 Nouveaux salariés 

 Fonctionnement collectif 
  
De façon globale, les résultats montrent les constats suivants : 

 Satisfaction globale modérée et contrastée selon les sites et directions 

 Télétravail installé inégalement structuré ou appliqué 

 Conditions de travail sur site parfois jugées dégradées 

 Pratiques managériales hétérogènes 

 Intégration des nouveaux salariés trop souvent informelle et/ou incomplète 
 
Qualité et sens du travail 

 Les agents sont satisfaits à 72% de la qualité du travail en équipe. Mais la 
situation s’est dégradée et la charge de travail reste trop importante ! 

 
Recommandations d’Acor : 

 Clarifier les objectifs et aider à prioriser 
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 Développer et structurer les temps collectifs 

 Valoriser les réussites et renforcer la reconnaissance 
 
Sur le télétravail, Recommandation Acor : 

 Harmoniser les pratiques, clarifier les règles et les usages du Télétravail 

 Soutenir un équipement adapté à domicile 

 Capitaliser sur les réussites en équipes à distance  
 
 

 
 
Recommandations Acor : 

 
Sur le management : 

 
 

Et aussi des axes de progression identifiés : 
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Recommandations Acor : 

 Améliorer les compétences managériales (former, accompagner) 

 Harmoniser les pratiques managériales 

 Instituer des pratiques de reconnaissance 
 
Relations interservices et communication 

 
Recommandations accord 

 Clarifier les besoins d’interactions et le rôle de chacun 

 Sructurer les circuits d’information et de communication 

 Mieux comprendre la Cnam, son réseau et son environnement 
 
Accueil et intégration 

 
Recommandations Acor 
 

 Formaliser un parcours d’intégration organisé 

 Mettre en place des parrains/tuteurs et un kit d’accueil 

 Organiser un suivi RH systématique 
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Et concernant les ateliers : 
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Bon, …, les conclusions et le plan d’actions reprennent des sujets que nous 
connaissons bien : 

 Améliorer l’accueil des nouveaux embauchés 

 Améliorer le confort thermique et acoustique sur les sites prioritaires 

 Revoir les besoins d’équipements adaptés en présentiel (notamment pour le smart 
office) et en télétravail 

o Quid du planning de remplacement des vieux PCs ? 
o Quid du planning de migration Windows 11 ? 
o Quid du projet Harry Potter (MUDT, …, le projet dont on ne doit pas 

prononcer le nom, à savoir « Office 365 » …) 

 Poursuivre le travail sur la charge de travail 

 … 
 
On sait qu’il y a des choses en cours pour améliorer certains poi,nts, mais nous 
constatons surtout qu’il y a beaucoup de boulot pour améliorer les conditions de travail 
à la Cnam. 
 

7. L’obligation du tour de cou – Impact sur le règlement intérieur 

Pour des raisons de sécurité, nous avons dorénavant obligation de porter des « tours 
de cou », dont la couleur varie en fonction de notre mission dans l’entreprise : 

- Bleu : agents internes 
- Vert : agents internes SST 
- Noir : prestataires externes 
- Rouge : visiteurs 

 
Attention de bien respecter le code couleur de vos tours de cou !!! 
 
 

8. Droit de grêve et comptabilisation des grévistes 

Nous demandons une nouvelle fois à la direction de revoir la méthode de 
comptabilisation des grévistes, car les chiffres communiques sont FAUX ! 
 

En effet, nous avons constaté que les agents grévistes toute la journée ne sont pas 
comptabilisés !!!! Pourquoi ? Ben … pendant la journée de grève, ils n’ont pas répondu 
au mail leur demandant s’ils étaient grévistes  …  ça n’est pas malin ! 


